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Erwägungen
E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
Le recourant invoque une violation de son droit d'être entendu, car le TMC avait retenu l'absence de toute mesure de substitution apte à pallier le risque de fuite, sans commenter sa proposition d'obligation de résidence à C______.
E. 2.1
La garantie du droit d'être entendu, déduite de l'art. 29 al. 2 Cst., impose à l'autorité de motiver ses décisions, afin que les parties puissent les comprendre et apprécier l'opportunité de les attaquer, et que les autorités de recours soient en mesure d'exercer leur contrôle (ATF 141 III 28 consid. 3.2.4; ATF 136 I 229 consid. 5.2; ATF 135 I 265 consid. 4.3). Il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3 et les références = JdT 2017 IV p. 243 ; ATF 142 I 135 consid. 2.1; arrêts du Tribunal fédéral 6B_246/2017 du 28 décembre 2017 consid. 4.1 ; 6B_726/2017 du 20 octobre 2017 consid. 4.1.1).
E. 2.2
En l'occurrence, on pouvait certes attendre du TMC qu'il exposât pour quel motif il tenait pour insuffisante la mesure de substitution proposée par le prévenu. Cela étant, dans la mesure où le juge a retenu qu'aucune mesure de substitution n'était susceptible d'atteindre le but de la détention, le prévenu pouvait comprendre que l'obligation de résidence proposée était insuffisante à pallier le risque de fuite. Il a d'ailleurs été en mesure de se déterminer sur ce point, et former un recours motivé.
E. 3
Le recourant ne discute pas les charges. Il n'y a donc pas à s'y attarder, mais à renvoyer, en tant que de besoin, à la motivation adoptée par le premier juge (art 82 al. 4 CPP; ACPR/747/2020 du 22 octobre 2020 consid. 2 et les références), qui expose les indices graves et concordants pesant sur le prévenu.
E. 4
Le recourant conteste le risque de fuite.
E. 4.1
Conformément à l'art. 221 al. 1 let. a CPP, la détention provisoire peut être ordonnée s'il y a sérieusement lieu de craindre que le prévenu se soustraie à la procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite. Selon la jurisprudence, le risque de fuite doit s'analyser en fonction d'un ensemble de critères, tels que le caractère de l'intéressé, sa moralité, ses ressources, ses liens avec l'État qui le poursuit ainsi que ses contacts à l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement possible, mais également probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier le placement ou le maintien en détention, même si elle permet souvent de présumer un danger de fuite en raison de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 145 IV 503 consid. 2.2; 143 IV 160 consid. 4.3).
E. 4.2
En l'espèce, le recourant, de nationalité française, n'a aucune attache avec la Suisse et sa situation personnelle, au moment de son arrestation, n'était nullement stable. Il est en effet arrivé en France voisine en septembre 2024 et n'y a, à teneur de ses déclarations, ni domicile fixe ni travail. Le risque est donc grand que le recourant, s'il était remis en liberté, ne prenne la fuite pour se soustraire à l'éventuelle
- 6/9 - P/10525/2025 condamnation, pour retourner en Guyane ou dans un autre département français, où il a l'essentiel de ses attaches, voire ne disparaisse dans la clandestinité. Le fait qu'il ait déposé une contre-plainte contre les plaignants n'est pas de nature à créer un lien d'une force telle qu'elle le dissuaderait de quitter la Suisse. C'est donc à bon droit que l'autorité précédente a retenu un risque de fuite, sans qu'il ne soit nécessaire d'examiner l'éventuel rôle, sur le risque de fuite, de l'expulsion judiciaire que le Ministère public entend requérir.
E. 5
Le recourant propose, à titre de mesure de substitution, l'obligation de résider à C______, en France.
E. 5.1
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst., concrétisé par l'art. 237 al. 1 CPP), le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention si elles permettent d'atteindre le même but que la détention, par exemple l'assignation à résidence (al. 2 let. c).
E. 5.2
En l'espèce, l'adresse de résidence proposée, chez la mère de la compagne du recourant, se trouve en France, État dont il a la nationalité et qui n'extrade pas ses ressortissants. Ce logement, même s'il se trouve à quelques kilomètres de la frontière suisse, n'est pas suffisant à garantir la présentation du recourant à la suite de l'instruction et à son procès. En effet, sa relation avec sa compagne est très récente, puisqu'ils se fréquentaient depuis sept mois seulement au moment de son arrestation, et le recourant n'a aucune autre attache – ni famille ni travail – en France voisine, étant relevé qu'il s'est établi à G______ en septembre 2024. Dans ce contexte, l'obligation de résider à l'adresse proposée ne garantit en rien que le recourant ne prendra pas la fuite pour éviter une condamnation et, possiblement, une peine privative de liberté. Le recourant, pour minimiser le risque de fuite, soutient qu'il bénéficiera du sursis, mais ce pronostic ne repose sur aucun élément tangible. Le recourant soutient que la procédure pourrait être déléguée à la France s'il devait se soustraire à la justice suisse, mais il n'appartient pas à un prévenu de décider que la poursuite pénale pourrait être déléguée au pays dont il est ressortissant. Il appartient au contraire à l'État sur le sol duquel des infractions – qui plus est graves – ont été commises, de choisir de poursuivre et juger celles-ci, étant relevé que, conformément à l'art. 3 CP, la Suisse revendique la compétence de ses tribunaux en cas d'infraction commise sur son territoire (ATF 108 IV 145 consid. 2 p. 146; arrêt du Tribunal fédéral 6B_549/2013 du 24 février 2014 consid. 5.1). Il s'ensuit que ni la mesure de substitution proposée ni aucune autre mesure n'est apte à pallier l'important risque de fuite.
E. 6.1
À teneur des art. 197 al. 1 et 212 al. 3 CPP, les autorités pénales doivent respecter le principe de la proportionnalité lorsqu'elles appliquent des mesures de contrainte, afin que la détention provisoire ne dure pas plus longtemps que la peine privative de
- 7/9 - P/10525/2025 liberté prévisible. Selon une jurisprudence constante, la possibilité d'un sursis, voire d'un sursis partiel, n'a en principe pas à être prise en considération dans l'examen de la proportionnalité de la détention préventive (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2 p. 281-282; 125 I 60; arrêts du Tribunal fédéral 1B_750/2012 du 16 janvier 2013 consid. 2, 1B_624/2011 du 29 novembre 2011 consid. 3.1 et 1B_9/2011 du 7 février 2011 consid. 7.2).
E. 6.2
En l'occurrence, au vu de la peine concrètement encourue compte tenu des faits qui sont reprochés au recourant, s'ils devaient être retenus par le juge du fond, la détention provisoire ordonnée ne viole pas le principe de la proportionnalité, étant relevé que le sursis envisagé par le recourant n'a pas à être pris en compte au vu des principes sus-évoqués.
E. 7
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.
E. 8
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). En effet, l'autorité de recours est tenue de dresser un état de frais pour la procédure de deuxième instance, sans égard à l'obtention de l'assistance judiciaire (arrêts du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015 consid. 4.6 et 1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4).
E. 9
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.
E. 9.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce cadre, même si cette question ne peut être examinée qu'avec une certaine retenue. La désignation d'un conseil d'office pour la procédure pénale principale n'est pas un blanc-seing pour introduire des recours aux frais de l'État, notamment contre des décisions de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral 1B_516/2020 du 3 novembre 2020 consid. 5.1).
E. 9.2
En l'occurrence, quand bien même le recourant succombe, on peut admettre que l'exercice du présent recours ne procède pas d'un abus. L'indemnité du défenseur d'office sera fixée à la fin de la procédure (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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